Appel suite a un recouvrement

Par Yam33220, le 24/05/2023 a 15:40

Bonjour,rnrnEn 2018 je me suis inscrit j'étais mineur dans un école a distance suite a sa ma

grand mere a bloquer les prélévements car j'ai déménagé. Aujourd'hui le 24 mai 2023 je suis
contacté par une dame qui me dit que j'ai une dette et que nous devons trouver une solution

de remboursement. Ont il droit de me contacter aprés autant de temps et surtout que a cette
époque j'étais mineur ? Que doit-je faire ?

Par morobar, le 25/05/2023 a 09:16

Bjr,rnrn[quote]rnLe fait que vous ayez été mineur au moment de la souscription n'‘entre pas en
ligne de compte pour vous exonérer du paiement, rnrn[/quote]rnAffirmation contraire au code
civil 1146:rnrnhttps://www.legifrance.gouv.fr/codes/article |Ic/LEGIARTI000032041065/2016-
10-01
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